
Soisy 
SOUS-MONTMORENCY 

Service technique 
CL/AF 

N° 24 / 2026 

ARRETE DU MAIRE 

PRIS LE 2 7 DEC, 2025 

OBJET : Contrôles et mises en conformité des rejets des entreprises industrielles et assimilées 
- ensemble de la commune.

Le Maire de Soisy-sous-Montmorency, 
Vice-président délégué du Conseil départemental du Val d'Oise, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-24, L2212-1, L2213-1 
et suivants, 

VU le code de la route en vigueur et notamment les articles R411-1 et suivants, R417-10, 

VU l'article R610-5 du Code Pénal, 

VU les décrets 2001-250 et 2001-251 du 22 mars 2001 modifiant le code de la route, 

VU l'arrêté interministériel du 16 mai 2001 portant modification de l'arrêté interministériel du 
24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

CONSIDERANT la demande par la société IRH Ingénieur Conseil 14 à 30 rue Alexandre - bât C -
92635 Gennevilliers cedex concernant des contrôles et mises en conformité des rejets des entreprises 
industrielles et assimilées sur l'ensemble des voies de la commune pour le compte du SIARE 1 rue de 
l'Egalité 95230 Soisy-sous-Montmorency, 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures nécessaires en 
vue d'assurer la sécurité, ainsi que de bonnes conditions de circulation et de stationnement. 

ARRE TE 

Article 1 : Du 1er janvier au 31 décembre 2026, la société IRH Ingénieur Conseil est autorisée à 
procéder à des contrôles et mises en conformité des rejets des entreprises industrielles et assimilées 
sur l'ensemble de la commune. 

Article 2 : La largeur de la chaussée pourra être réduite à une voie de circulation. Le cas échéant, la 
circulation pourra être alternée manuellement, par feux tricolores, par homme-trafic, ou par panneaux. 
Des déviations pourront être mises en place par l'entreprise. 

Article 3 : Le stationnement sera interdit et déclaré gênant sur l'emprise du chantier et sur 10 mètres 
de part et d'autre de ce dernier et une interdiction de dépasser pourra être mise en place. 

Article 4 : Les horaires de chantier seront adaptés au trafic routier ; les travaux s'effectueront de 9h00 
à 16h00. 

Article 5 : Les trottoirs devront rester accessibles aux piétons et aux personnes à mobilité réduite. 
Dans le cas où la circulation des piétons ne pourrait être maintenue sur le trottoir, celle-ci sera 
reportée sur le trottoir opposé aux travaux, une déviation adaptée devra être mise en place. 




